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ACCORD SUR 
LE COMITE D’ENTREPRISE EUROPEEN 
ARCELOR MITTAL
Entre :
· La Direction Générale d’ARCELOR MITTAL, d’une part,

· Le groupe de négociation représentant les travailleurs, d’autre part,

Il a été exposé ce qui suit :
Principes constitutifs

En vue d’assurer la meilleure circulation de l'information à l'intérieur du Groupe ARCELOR MITTAL et de maintenir un dialogue social au plus haut niveau, les parties ci-dessus désignées ont décidé d’instaurer un Comité d’Entreprise Européen (CEE) pour le nouveau Groupe. Ce Comité d’Entreprise Européen doit servir de base à un renforcement de l’identité du Groupe et de ses salariés pour faire face à ses nouveaux enjeux.
Les principes fondateurs et d'origine du Comité d’Entreprise Européen d’ARCELOR et du Comité d’Entreprise Européen de MITTAL STEEL ayant fait leurs preuves, constituent la base du présent accord et entraînent de ce fait le transfert de toutes leurs compétences et prérogatives originaires ou transmises. Les parties aux accords constitutifs desdits Comités conviennent de mettre en place un Comité unique, permettant de prendre en compte la communauté d’intérêts engendrée par la nouvelle dimension européenne d’ARCELOR MITTAL.
Dans un esprit de continuité, les membres du CEE ARCELOR MITTAL contribuent au développement du dialogue social transnational européen en l’enrichissant de l’expression des différentes cultures dont les représentants du personnel sont porteurs. Ils réaffirment la nécessité de capitaliser les expériences et les compétences collectives acquises au titre du fonctionnement des comités européens initiaux. Ils considèrent le dialogue social comme un élément clé de la réussite de l’entreprise et de l’ensemble de ses acteurs dans la perspective de la construction européenne.

Le CEE ARCELOR MITTAL couvre l'ensemble du périmètre du Groupe dans l’Union Européenne à partir de la date de signature du présent accord en se substituant aux comités initiaux (en ce compris le Comité de Groupe France Usinor dont les attributions avaient été transférées au CEE ARCELOR en mai 2002).
Les prérogatives et les compétences de la Direction Générale ainsi que celles des directions locales ne sont pas affectées par l’instauration du CEE ARCELOR MITTAL.

Dans l’exercice de leurs missions, les représentants des travailleurs participent à une meilleure circulation de l’information en la diffusant à l’ensemble des représentants des travailleurs au niveau national.

Le présent accord, qui succède aux précédents accords conclus sous le régime de l’article 13 de la directive 94/45/CE, s’inscrit dans le cadre des dispositions de la loi luxembourgeoise du 28 juillet 2000 concernant l'institution d'un CEE ou d'une procédure dans les entreprises et les groupes d'entreprises de dimension communautaire en vue d'informer et de consulter les travailleurs.

Le présent accord intègre une partie de l’acquis de la directive du 8 octobre 2001 sur l’implication des travailleurs dans la Société Européenne. Au cas où ARCELOR MITTAL déciderait d’adopter le statut de la Société Européenne, l’accord sera révisé selon les modalités prévues par ladite directive.
1. Article 1 - Champ d’application

Le présent accord s’applique à l’ensemble des travailleurs des entreprises du Groupe ARCELOR MITTAL qui sont situées dans un Etat membre de l’Union Européenne. Dans ces pays, le CEE couvre l'ensemble du périmètre du Groupe.

Dans chacun de ces pays sont prises en compte les entreprises sur lesquelles le Groupe ARCELOR MITTAL exerce une influence dominante au sens de l’article 4.2. de la loi luxembourgeoise du 28 juillet 2000. La liste des entreprises concernées au 31.12.2006 est annexée au présent accord (voir annexe 1).
Le souci d’efficacité et la prise en compte des expériences passées conduisent les parties à définir un périmètre de représentation incluant les Etats membres dans lesquels le Groupe ARCELOR MITTAL emploie au moins 1000 travailleurs.
2. Article 2 - Mission du CEE

Le CEE ARCELOR MITTAL est une instance d'information et de consultation. Il est destiné à développer le dialogue social entre la Direction Générale et les représentants du personnel, grâce à la représentation et à la prise en compte des intérêts des travailleurs européens. Il vise à renforcer la solidarité et la cohésion du nouvel ensemble pour assurer la réalisation de ses ambitions.

3. Article 3 - Compétences du CEE

3.1.  Principe de subsidiarité et champ de compétences du CEE

En vertu du principe européen de subsidiarité, les compétences et attributions du CEE et des instances représentatives nationales sont de nature et de vocation différentes. L’expression des intérêts représentés sera traitée de façon distincte et cohérente dans chacune des instances, en fonction de leurs compétences respectives et de leurs règles d’intervention.

La compétence générale du CEE est limitée à l’information et à la consultation sur les questions économiques et sociales de nature stratégique et transnationale qui concernent l’ensemble du Groupe ARCELOR MITTAL ou au moins deux entreprises situées dans deux Etats membres différents de l’Union Européenne ou qui excédent les pouvoirs des instances de décision dans un seul Etat membre et qui affectent considérablement les intérêts des travailleurs. 

Les sujets à traiter sont notamment :
· sécurité et santé au travail,

· structure du groupe d’entreprises,

· changements substantiels dans l’actionnariat du Groupe,

· situation économique, financière et sociale,

· évolution probable des activités de la production, des ventes et de la recherche,

· investissements,

· changements substantiels dans l’organisation,

· introduction de nouvelles méthodes de travail ou de nouveaux procédés de production,

· transfert de production et délocalisation,

· fusions, acquisitions et cessions de dimension internationale ou changeant significativement le périmètre du Groupe,

· réduction de la taille ou fermeture d’entreprises, d’établissements ou de parties importantes de ceux-ci,

· licenciements collectifs,
· protection de l’environnement dans le cadre des législations nationales et régionales,
· situation et évolutions des emplois tant dans leur nature que dans leur qualification (au plan quantitatif et qualitatif),

· formation professionnelle,

· égalité professionnelle.

Toute demande d’informations relatives à un sujet non compris dans cette liste fera l’objet d’un accord préalable de la Direction Générale du Groupe ARCELOR MITTAL.
En cas de circonstances exceptionnelles (au sens de l’article 8.2.1. du présent accord), le CEE sera informé et consulté sur ces mêmes sujets.

Le CEE n'a pas compétence pour les sujets qui relèvent des instances représentatives du personnel nationales de chaque pays.

3.2.  Information/Consultation : sens et contenu

L'information et la consultation se font en temps utile, d’une part pour permettre d’assurer l’expression collective des intérêts transnationaux des travailleurs dans le processus décisionnel, sur la base de données disponibles et suffisamment élaborées, et d’autre part, pour assurer le fonctionnement efficace du Groupe.
Le contenu de l’information qui est transmis aux représentants des travailleurs siégeant au sein du CEE doit leur permettre d’évaluer de façon approfondie l’incidence éventuelle de la mesure envisagée et de préparer, s’il y a lieu, une consultation.

La consultation est assurée par l’instauration d’un échange de vues entre les représentants des travailleurs du CEE et la Direction Générale sur la base des informations fournies. Elle établit un dialogue et doit permettre d’apporter des réponses aux questions posées. Ainsi, toutes les conditions seront réunies pour que les membres du groupe salarial du CEE puissent exprimer leurs avis dès l’issue de cette consultation préalable à la décision définitive et assurer un fonctionnement efficace du Groupe.
A l’issue de l’ensemble du processus d’information et de consultation et au cas où l’avis exprimé par le groupe salarial ne serait pas suivi par la Direction Générale, le Comité Restreint (CR) se réunira à sa demande avec la Direction Générale pour examiner les modalités de mise en œuvre des dispositions prises, ceci dans le respect des compétences des instances représentatives nationales.
4. Article 4 - Articulation avec les instances nationales

Les attributions et compétences des instances représentatives nationales ne sauraient être aucunement affectées par l'exercice des compétences du CEE, sauf dispositions légales expresses.

En cas d’application nationale d’une décision transnationale, la bonne information et consultation des représentants du personnel conduiront les parties à rechercher la concomitance de la saisine des instances nationales et européennes, ceci dans un souci de cohérence. Le CEE, dans l’exercice de ses missions, tient informé les instances nationales de la teneur de ses travaux.

5. Article 5 - Composition

5.1.  Membres

Le CEE est un Comité à composition mixte comprenant un groupe patronal (composé de représentants de la Direction Générale) et un groupe salarial (composé de représentants des travailleurs).

5.1.1.  Groupe patronal

Le groupe patronal sera représenté par les membres du « General Management Board » (GMB) du Groupe, le Président y compris, ou par des représentants dûment mandatés par le GMB en fonction des sujets traités.
5.1.2.  Groupe salarial

Le groupe salarial est composé des représentants des travailleurs du Groupe ARCELOR MITTAL. La répartition des sièges se fait en fonction des effectifs du Groupe travaillant dans les Etats membres de l’Union Européenne comptant au moins 1000 travailleurs ETP.
5.1.2.1.  Nombre de membres du groupe salarial

Le nombre de représentants des salariés est fixé à 54. Ce nombre constitue un maximum qui ne pourra pas être dépassé à l’avenir. La répartition des 54 sièges par pays, à la date de signature de l’accord, est basée sur les effectifs ETP (travailleurs sous contrat à durée indéterminée ou à durée déterminée avec le Groupe ARCELOR MITTAL) au 31.12.2006 et se présente de la manière suivante (voir règle de répartition en annexe 2) :
	Pays
	Nombre de représentants 



	Allemagne
Belgique
Espagne

France
Italie

Luxembourg
Pologne

République Tchèque

Roumanie

Total

	5
8
5
9
2
3
9
5
8
54


Les membres du groupe salarial doivent être salariés du Groupe ARCELOR MITTAL, c’est-à-dire être liés à une entreprise du Groupe visée par le présent accord, par un contrat de travail à durée indéterminée.
5.1.2.2.  Désignation des membres titulaires et suppléants

Les membres titulaires et suppléants du groupe salarial du CEE sont désignés par les organisations syndicales selon les règles et les pratiques nationales.
Leurs noms sont communiqués par les organisations syndicales représentatives à la Direction des Ressources Humaines d’ARCELOR MITTAL qui communique aux directions des entreprises concernées, la liste des représentants du personnel des filiales qui auront été désignés.

La durée du mandat est de 4 ans renouvelable. Il prend fin en cas de renonciation volontaire, lorsque l'intéressé cesse de faire partie du personnel du Groupe ou en cas de révocation par les organes mandataires d'un pays. Lorsqu'un membre du groupe salarial quitte ses fonctions en cours de mandat, l’organisation syndicale concernée désigne son remplaçant, parmi les membres suppléants, et celui-ci termine le mandat en cours. A défaut de membre suppléant, le siège restera inoccupé, sauf désignation nouvelle organisée dans son pays.
Il y a autant de membres suppléants que de membres titulaires. Un membre titulaire du groupe salarial qui est empêché d'assister à une Assemblée Plénière peut se faire remplacer par un membre suppléant nommé au préalable et désigné pour ce faire par son organisation syndicale. Le suppléant doit remplir les mêmes conditions de désignation. 

Il appartient aux membres titulaires du groupe salarial de tenir informés les membres suppléants des travaux du CEE. En vue d’assurer la meilleure représentativité du groupe salarial, la désignation des membres suppléants permettra la couverture la plus large possible du périmètre ARCELOR MITTAL.
5.1.2.3.  Election du secrétaire et du secrétaire-adjoint

Le groupe salarial du CEE élit, parmi ses membres titulaires, le secrétaire et le secrétaire-adjoint du CEE. Ils sont élus à la majorité des voix, pour un mandat de 4 ans renouvelable. En cas d’égalité des voix, le candidat le plus âgé est déclaré élu. Le secrétaire et le secrétaire-adjoint sont parmi les 25 membres du CR.
5.2.  Personne invitée

Afin d’assurer une dimension européenne de la représentation des travailleurs, un coordinateur désigné par la Fédération Européenne des Métallurgistes (FEM), avec un mandat de 4 ans renouvelable, sera invité permanent avec voix consultative aux Assemblées Plénières et aux réunions préparatoires. Il participera, en cas de besoin, aux réunions du Comité Restreint (CR) et du Comité Restreint Élargi (CRE). Il sera assujetti aux mêmes règles de confidentialité que les membres du CEE.

5.3.  Présidence du CEE et du groupe salarial

La Présidence du CEE est assurée par le « Chief Executive Officer » (CEO) du Groupe ARCELOR MITTAL. En cas d’empêchement, il pourra se faire remplacer par un membre du GMB dûment mandaté à cet effet.
Le groupe salarial du CEE élit, parmi ses membres titulaires, un Président, membre du CR. Le Président du groupe salarial est Vice-président du CEE. La Présidence du groupe salarial sera assurée pour une période de 2 ans renouvelable par rotation entre les délégations nationales.
6. Article 6 - Comité Restreint (CR) et Comité Restreint Élargi (CRE)

Le CR est mandaté par le CEE pour exercer ses missions. Il assure la continuité des travaux du CEE et la coordination des activités du groupe salarial. Il assure la circulation des informations entre les instances représentatives des travailleurs.
Le CR est élu par le groupe salarial du CEE dont il est l’émanation. Ses membres sont élus parmi les membres titulaires appartenant aux pays dans lesquels le Groupe ARCELOR MITTAL emploie au moins 1000 travailleurs ETP, selon la liste arrêtée au 31.12.2006, sur la base des propositions faites par les délégations de ces pays. Il est composé de 25 membres dont le secrétaire, le secrétaire-adjoint et le Président du groupe salarial. Ce nombre constitue un maximum qui ne pourra pas être dépassé à l’avenir.
Sa composition est la suivante :
	Pays
	Nombre de représentants



	Allemagne

Belgique

Espagne

France

Italie

Luxembourg

Pologne

République Tchèque

Roumanie

Total

	2
4
3
4
1
2
4
2
3
25


Lorsque le CR estime que des problèmes nouveaux se posent, il peut demander à rencontrer la Direction Générale pour en être informé et engager un dialogue avec elle.
La grande diversité et complexité des questions à caractère transnational qui pourront se poser dans ARCELOR MITTAL nécessitent un dialogue social de qualité. Cela suppose de donner la possibilité aux représentants des salariés les plus directement concernés, d'être informés et de faire connaître leur avis, au plus près des lieux de décision stratégique.

Dans le cas de circonstances exceptionnelles affectant de façon considérable les intérêts des travailleurs (conformément à l’article 3.1. du présent accord), le CR, après échange avec la Direction Générale et après en avoir délibéré à la majorité des deux tiers, appréciera :

· s'il doit être l’instance de dialogue pour être informé et/ou consulté,

· s’il doit être réuni de façon élargie pour être informé et/ou consulté. Dans ce cas, les membres du groupe salarial du CEE directement concernés par la mesure, objet de l’information, participeront à la réunion du CR. A défaut d’une représentation suffisante à ce niveau et après accord de la Direction Générale, un ou plusieurs membres élus par l’instance représentative nationale directement concernée représentant au mieux les intérêts des travailleurs, pourront y participer. De même, la Direction Générale désignera un de ses membres ou son représentant,

· s'il doit demander la convocation d’une Assemblée Plénière extraordinaire, si les circonstances de l’information et/ou de la consultation l’exigent.
7. Article 7 - Groupes de Travail

Des Groupes de Travail ad hoc, parmi lesquels au moins un Groupe de Travail dédié à la Santé et à la Sécurité (Comité de Pilotage permanent Santé - Sécurité), peuvent être constitués au sein du CEE. Ils sont composés de membres choisis en fonction de leurs expériences et intérêts pour les sujets traités parmi les membres titulaires et suppléants du groupe salarial du CEE et font rapport à l'occasion de la réunion préparatoire de l’Assemblée Plénière du CEE.
La place, le rôle et le type de fonctionnement de ces Groupes de Travail seront définis de façon concertée, par la Direction Générale du Groupe et les membres du groupe salarial du CEE.

Sur mandat du CEE, ils assurent notamment un suivi des stratégies du Groupe. S’ils l'estiment utile et sur demande du groupe salarial du CEE, ils peuvent demander à rencontrer les directions concernées pour dialoguer avec elles.

8. Article 8 - Fonctionnement

Le fonctionnement du CEE est régi par un règlement intérieur. Ce règlement peut être modifié d’un commun accord entre les membres des groupes salarial et patronal du CR.
8.1.  Localisation

Le CEE est localisé au siège du Groupe ARCELOR MITTAL à Luxembourg.

8.2.  Réunions

Les réunions des Assemblées Plénières, tout comme celles du CR, pourront être convoquées dans tout endroit approprié situé dans le périmètre de l’Union Européenne.

Les Assemblées Plénières statutaires et/ou extraordinaires auxquelles assistent les membres titulaires sont présidées par le Président du CEE ARCELOR MITTAL. Le Président du groupe salarial assure la Vice-présidence des réunions du CEE.

8.2.1.  Assemblée Plénière statutaire et extraordinaire du CEE

Le CEE se réunit au cours du 4e trimestre en Assemblée Plénière statutaire sur convocation de son Président et après concertation avec le secrétaire du CEE ou le secrétaire-adjoint.

D'autre part, le CEE pourra se réunir en séance extraordinaire en cas de circonstances exceptionnelles, sur la base d’un ordre du jour spécifique préalablement approuvé par la Direction Générale et notamment lorsque ces circonstances affectent considérablement les intérêts des travailleurs (voir article 3.1.) :

· soit sur convocation de son Président,

· soit à la demande du CR conformément à l’article 6 de l’accord.

8.2.2.  Réunions du groupe salarial

Au vu de l'ordre du jour du CEE, le groupe salarial prendra l'initiative de tenir la veille une réunion préparatoire.

8.2.3.  Comité Restreint

8.2.3.1.  Réunions

Le CR tiendra une réunion ordinaire au moins une fois par trimestre et une réunion de suivi dans le prolongement de l’Assemblée Plénière statutaire. Il peut tenir une réunion extraordinaire conformément à l’article 6 de l’accord.
8.2.3.2.  Missions

Le CR a en charge la préparation des Assemblées Plénières statutaire et extraordinaire du CEE, des réunions préparatoires du groupe salarial et des ordres du jour y afférant, en liaison avec la Direction Générale par l’intermédiaire du secrétaire du groupe salarial. Le CR peut demander à rencontrer la Direction Générale ou toute autre personne désignée par celle-ci.

8.2.3.3.  Rôle du secrétaire

Le secrétaire est aussi secrétaire du groupe salarial du CEE. Il est responsable, pour le groupe salarial, de la préparation des réunions du CEE et du CR. Il s’assure pour le compte du groupe salarial de la mise en œuvre et du suivi des décisions concernant le fonctionnement du CEE et du CR. Il préside les réunions du CR. Il est l’interlocuteur entre la Direction Générale et les représentants du groupe salarial du CEE.

Une invitation lancée par le secrétaire du CR ou le secrétaire-adjoint en vue de la réunion préparatoire sera adressée aux membres du groupe salarial par la Direction des Ressources Humaines d’ARCELOR MITTAL. Elle indiquera la date, le lieu, l’heure ainsi que l’ordre du jour et les interventions éventuelles sollicitées.

Les travaux de la réunion préparatoire seront conduits par le Président du groupe salarial du CEE et/ou le secrétaire du CR.
8.2.3.4.  Rôle du secrétaire-adjoint

Le secrétaire-adjoint a le même rôle que le secrétaire et le remplace en cas d’absence.

8.2.3.5.  Rôle du Président du groupe salarial

Il assure la Vice-présidence de l’Assemblée Plénière du CEE. Il conduit également les travaux de la réunion préparatoire avec le secrétaire du CR. Il rapporte au CEE l’information provenant des différents organes dans lesquels il siège au titre de Vice-président du CEE.
8.3.  Ordre du jour

L'ordre du jour des Assemblées Plénières statutaire et extraordinaire du CEE est arrêté par le Président du CEE, en concertation avec le secrétaire du CR et est envoyé au plus tard 8 jours avant la réunion préparatoire à tous les membres du CEE, dans les langues concernées, à savoir le français, l’allemand, l’espagnol, l’italien, le néerlandais, le polonais, le roumain, le tchèque et l’anglais.
La transmission de documents éventuels se fera dans le respect des principes édictés à l’article 3.2. du présent accord.
8.4.  Convocation

La date et l'heure des Assemblées Plénières statutaire et extraordinaire sont fixées d'un commun accord entre le Président du CEE et le secrétaire du CR.

La convocation des Assemblées Plénières statutaire et extraordinaire du CEE est signée par le Président du CEE. Elle est rédigée en français, traduite en allemand, espagnol, italien, néerlandais, polonais, roumain, tchèque et anglais, et adressée par la Direction des Ressources Humaines d’ARCELOR MITTAL un mois avant lesdites réunions à tous les membres du CEE.

La convocation et l’ordre du jour seront également adressés aux directions des entreprises dont relèvent les membres du groupe salarial, ainsi qu’aux directions des secteurs d’activités et aux directions des coordinations nationales. Les moyens électroniques seront priorisés par rapport à un envoi postal officiel aux membres du CEE.

8.5.  Moyens matériels des réunions

Les moyens matériels nécessaires à la tenue des Assemblées Plénières statutaire et extraordinaire du CEE, de la réunion préparatoire du groupe salarial, et des réunions ordinaires, extraordinaires et de suivi du CR, tels que mise à disposition d'une salle, interprétation, traduction de documents, appareils de vidéo projection sont mis à disposition par la Direction Générale. L'organisation matérielle des réunions sera prise en charge par la Direction des Ressources Humaines d’ARCELOR MITTAL.

La prise en charge des frais est strictement limitée aux mesures nécessaires susmentionnées pour leur permettre de fonctionner de manière appropriée.

8.6.  Crédits d’heures

Pour les membres du CR, le temps nécessaire pour l’exercice de leurs missions définies dans le présent accord, viendra s’ajouter aux heures de délégation attachées aux mandats régis par chaque législation nationale, sans pouvoir excéder un temps plein. Ainsi sera constitué un crédit personnel pour chaque membre du CR. Ce crédit n’est pas reportable d’une personne à l’autre.
8.7.  Langues de travail et compte-rendu

Les langues de travail lors des Assemblées Plénières du CEE sont simultanément le français, l’allemand, l’espagnol, l’italien, le néerlandais, le polonais, le roumain et le tchèque.
Le projet de compte-rendu des Assemblées Plénières statutaire et/ou extraordinaire du CEE est établi conjointement par la Direction des Ressources Humaines d’ARCELOR MITTAL et le secrétaire du CR. Il est soumis pour approbation au Président du CEE et aux membres du CR avant diffusion. Le compte-rendu est signé par le Président du CEE et le secrétaire du CR.

Le compte-rendu sera rédigé en français et sera traduit en allemand, espagnol, italien, néerlandais, polonais, roumain, tchèque et anglais. Il sera adressé par la Direction des Ressources Humaines d’ARCELOR MITTAL, dès sa signature, aux membres titulaires et suppléants du groupe salarial, dans la langue souhaitée par eux. Il sera également diffusé aux directions des entreprises dont relèvent les membres du groupe salarial, aux directions des secteurs d’activités, ainsi qu’aux directions des coordinations nationales.
8.8.  Expert

8.8.1.  Recours à l’expert

Au vu de l'ordre du jour et pour autant que ce soit nécessaire pour son fonctionnement, le groupe salarial du CEE pourra faire appel au concours d’une personne reconnue pour son expertise.

Cette personne sera désignée par un vote des membres du groupe salarial du CEE, en accord avec le Président du CEE.

8.8.2.  Frais

La prise en charge financière est limitée en principe à un seul expert. Il rendra compte de ses travaux auprès des membres du CEE, du CR et de la Direction Générale.
La prise en charge des frais relatifs à l’expertise s’effectuera sur la base d’une lettre de mission annuelle, préalablement définie entre la Direction Générale et le secrétaire du CR (honoraires, frais de voyage et d'hébergement).

8.9.  Autres frais

Pour l’exercice des missions définies dans le présent accord, les frais exposés par les membres du CEE et le temps passé aux réunions, à la préparation et au suivi de celles-ci sont pris en charge, après l'accord de la Direction des Ressources Humaines d'ARCELOR MITTAL, par les entreprises d’appartenance des membres, conformément aux législations, accords et usages en vigueur.

Les frais exposés pour le coordinateur FEM (par exemple : déplacement et hébergement) sont pris en charge, après l’accord de la Direction des Ressources Humaines d’ARCELOR MITTAL.

Ne seront pris en charge que les frais occasionnés par les réunions prévues dans le présent accord.

8.10.  Formation du groupe salarial

8.10.1. Durée

Cette formation est organisée conjointement par la Direction des Ressources Humaines d’ARCELOR MITTAL et les membres du CR. Les modalités d’organisation seront précisées dans le règlement intérieur.

Les membres du groupe salarial (titulaires et suppléants) du CEE bénéficient en cours de mandat, d’une formation économique, financière et sociale incluant la connaissance du Groupe, d’une durée de 12 jours, soit :

· 6 jours organisés par la Direction des Ressources Humaines d’ARCELOR MITTAL,

· 6 jours organisés par les fédérations ou les centrales professionnelles sur la base d’un programme qui sera transmis à la Direction des Ressources Humaines d’ARCELOR MITTAL, pour accord.

Ces 2 x 6 jours seront pris de façon dégressive au cours des 4 ans de mandat.
Cette formation fait partie intégrante du mandat des représentants des travailleurs au sein du CEE. De ce fait, la participation des membres est obligatoire pendant toute la durée de la formation.

L’entreprise fournira aux membres du groupe salarial qui le souhaitent un accès gratuit aux cours d’anglais « Global English » dispensés en ligne par ARCELOR MITTAL University.

8.10.2. Frais de formation
Les frais de formation (pédagogiques et logistiques) sont pris en charge par la Direction Générale, conformément aux règles définies dans le règlement intérieur.
Les frais de déplacements, hébergement, restauration seront pris en charge par les entreprises d’appartenance des représentants, conformément aux législations, accords et usages en vigueur.

8.11.  Communication externe

La communication externe au nom du CEE sera assurée par le Président du CEE, le secrétaire et/ou le Président du groupe salarial après concertation entre eux. 
8.12.  Moyens de communication

8.12.1.  Moyens informatiques
Pour faciliter les échanges, il sera vérifié que chaque membre du CEE puisse accéder aux moyens informatiques nécessaires. Les modalités de cet accès seront précisées dans le règlement intérieur en conformité avec les règles d'usage.
8.12.2.  Information
Une information interne couvrant les activités du CEE sera établie et diffusée par les membres du CR, en accord avec la Direction des Ressources Humaines d’ARCELOR MITTAL. Le support, le contenu, la fréquence, etc. feront l’objet d’une proposition d’un Groupe de Travail paritaire ad hoc.
8.13.  Moyens administratifs du CR

La Direction des Ressources Humaines d'ARCELOR MITTAL mettra à disposition, à Luxembourg, les moyens administratifs nécessaires au fonctionnement du CEE. 

9. Article 9 - Secret-Confidentialité

Les membres titulaires et suppléants du CEE ainsi que les invités aux Assemblées Plénières statutaires et/ou extraordinaires du CEE ou aux réunions ordinaires et/ou extraordinaires du CR ou du CRE sont tenus de ne révéler à des tiers aucune information qu'ils ont obtenue du fait de leur appartenance à cet organe, et qui a été qualifiée de confidentielle par la Direction Générale. Les informations confidentielles ne seront pas transcrites dans le compte-rendu. Cette clause de secret-confidentialité, garantie de la qualité des échanges, ne peut être un frein à la bonne information/consultation. 
Selon la nature de l’information, cette obligation peut subsister après la fin des mandats. Les experts sont également tenus par cette obligation de confidentialité.

10. Article 10 - Protection des représentants du personnel au sein du CEE

Les membres du groupe salarial jouissent dans le cadre de leurs missions des mêmes conditions de protection que les autres représentants du personnel conformément aux dispositions légales nationales et/ou usages des pays dans lesquels ils sont employés.

Sans interférer dans les législations nationales, toute mesure visant à mettre fin au contrat de travail d’un membre du CEE durant l’exercice de son mandat ou pendant les 2 années qui suivent la fin de son mandat, fera l’objet d’un examen préalable par la Direction des Ressources Humaines d’ARCELOR MITTAL, le Président du groupe salarial, le secrétaire du CR et le coordinateur FEM.
11. Article 11 - Version faisant foi

En cas de divergence entre les différentes versions linguistiques, la version française fera foi. 

12. Article 12 - Loi applicable et litiges

12.1.  Conciliation

12.1.1. Un organe de conciliation paritaire est institué au siège d’ARCELOR MITTAL afin d'arbitrer d'éventuels litiges résultant de l'exécution du présent accord.


12.1.2. Cet organe de conciliation se compose du Président du CEE et du secrétaire du groupe salarial qui désignent d'un commun accord un tiers conciliateur neutre. En cas de désaccord sur la désignation du tiers conciliateur, la conciliation est à considérer comme échouée et il y a lieu d’appliquer l’article 12.2. du présent accord.

12.1.3. L'organe de conciliation négocie en vue d'aboutir à un règlement concerté.

12.2.  Compétence des tribunaux
Tous les litiges qui n'ont pas trouvé une solution au niveau de l'organe de conciliation sont de la compétence exclusive des tribunaux luxembourgeois qui statuent selon la loi luxembourgeoise.

Article 13 - Modification de l’accord

13.1. Continuité de l’accord

A l’occasion de la fusion entre ARCELOR S.A. et MITTAL STEEL N.V., les parties signataires du présent accord conviennent, conformément au principe énoncé dans les « principes constitutifs » et à l’article 14 de l’accord ARCELOR du 27 mai 2002, que le présent accord bénéficie des prérogatives attachées aux précédents accords dont il conserve la nature juridique.
13.2. Modalités de modification

En cas de constat fait par la Direction ou le CR de la nécessité de modifier en cours de mandat un ou plusieurs articles du présent accord, celui qui aura pris l’initiative soumettra à l’autre partie un projet de texte modificatif. Ce projet pourra d’un commun accord entre les parties signataires servir de fondement à une renégociation du présent accord.
Dans l’attente d’un accord formel sur l’objet de la révision, la ou les dispositions existantes resteront strictement applicables et ce, dans le respect de l’équilibre qui a prévalu à la signature du présent accord.

13.3. Evolution des effectifs et du périmètre

Les parties signataires adapteront tous les 2 ans, d’un commun accord et dans le cadre de l’article 5.1.2.1. sur le CEE et de l’article 6 concernant le CR, le nombre de sièges, la composition du CEE et du CR ainsi que la répartition des sièges par pays, si l’évolution du Groupe ARCELOR MITTAL entraîne une augmentation ou une diminution significative du nombre des travailleurs employés dans un ou plusieurs Etats membres de l’Union Européenne, notamment dans le cadre d’opérations d’acquisitions ou de cessions.
Par ailleurs, les parties signataires déclarent également leur volonté d’examiner les conditions de l’accueil des représentants des entreprises du Groupe ARCELOR MITTAL situées dans un Etat devenu membre de l’Union Européenne, et ayant atteint le seuil de 1000 travailleurs.

Les changements d'effectifs dans un Etat membre, intervenant au cours de la dernière année du mandat n'auront aucun effet sur la répartition des sièges et le nombre des représentants des travailleurs. Il en sera tenu compte lors de la prochaine désignation des membres du groupe salarial..

Article 14 - Durée - Dénonciation

Le présent accord entre en vigueur au moment de sa signature pour une durée indéterminée. 

La dénonciation est à considérer par les deux parties comme une initiative de dernier recours, lourde de conséquences. Les parties s’engagent dès lors à n’y recourir qu’en cas de circonstances majeures et après avoir épuisé toute autre voie de règlement amiable.

Le présent accord peut néanmoins être dénoncé par chacune des deux parties avec un préavis de 6 mois, ceci par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au Président du CEE (en cas de dénonciation par le groupe salarial), ou au secrétaire du groupe salarial du CEE (en cas de dénonciation par le groupe patronal).

La prise de décision du groupe salarial relative à une dénonciation se fait conformément au règlement  intérieur.
Dans l’hypothèse d’une dénonciation globale ou partielle, le présent accord continue à s’appliquer jusqu’à ce qu’un accord sur un nouveau protocole soit trouvé dans un délai maximal de 6 mois à dater de la fin du préavis. Pendant cette période, les parties s’engagent à soutenir le processus de négociation de manière à trouver le plus rapidement possible un nouvel accord.

A défaut d’un accord au terme de cette période, les prescriptions subsidiaires prévues aux sections 2, 3 et 4 du chapitre 4 de la loi luxembourgeoise transposant la directive européenne 94/45/CE, s’appliqueront.
Le présent accord entre en vigueur le 1er juillet 2007.

Fait à Luxembourg, le 
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